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1. INTRODUCTION 

 

Le présent EMPL entend présenter des modifications concernant l’activité du Comité de révision des mesures de 

contrainte (COREV), respectivement étendre le mandat de ce dernier qui lui est confié par la loi du 10 février 

2004 sur les mesures d’aide et d’intégration pour les personnes handicapées (LAIH ; BLV 850.61). Des 

dispositions en lien avec le traitement de données concernant des bénéficiaires sont également introduites.  

 

Pro memoria, le but de la LAIH est de garantir les mesures d’aide et d’intégration des personnes handicapées ou 

en grandes difficultés sociales lors d’hébergement ou à domicile (le cercle des bénéficiaires étant détaillé à l’art. 

12 LAIH). Par ailleurs, la LAIH règle également le financement de ces mesures et celui des fournisseurs des 

prestations en question. La LAIH s’applique aux personnes présentant un handicap physique, mental, sensoriel, 

polyhandicap, problème de dépendance ou en grandes difficultés sociales. 

 

En parallèle, une modification de la loi du 29 mai 1985 sur la santé publique (LSP ; BLV 800.01) est proposée, 

respectivement de son art. 23d LSP qui traite du principe de l’interdiction des mesures de contrainte. 
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2. CONTEXTE 
 

Par modification de la LAIH du 17 mars 2009 (entrée en vigueur au 1er octobre 2009), le Comité de révision des 

mesures de contrainte (COREV) en établissements socio-éducatifs (ESE) a été institué par l’introduction de l’art. 

6i LAIH.  

 

Selon l’exposé des motifs et projet de loi (EMPL) y relatif (septembre 2008 ; 110), ce Comité a pour tâche 

d’analyser périodiquement l’ensemble des mesures de contrainte prises en ESE. Il est ainsi chargé de : 

 

- Recenser toutes les mesures de contrainte appliquées en institution et a pour mission l'analyse 

périodique de ces situations et la formulation de déterminations ; 

- Informer ensuite le département de la situation et solliciter, le cas échéant, son intervention pour faire 

respecter les directives cantonales en la matière. 

 

Le COREV est composé de représentant-e-s de l'Etat, de médecins psychiatres, des directions des soins, des 

institutions, des associations du domaine du handicap et du personnel socio-éducatif. Ce Comité formule des 

déterminations au sujet des mesures de contrainte prises par les ESE qui font l’objet de validation par le 

Département de la santé et de l’action sociale (DSAS). Par ailleurs, le COREV veille à ce que les mesures 

proposées par les ESE pour une bonne prise en charge de la-du bénéficiaire ainsi qu’à sa protection soient prises.  

 

Cette prise en charge doit être conforme aux prescriptions de qualité et de sécurité édictées par le DSAS dans la 

Directive COREV, et auxquelles chaque ESE doit se conformer, conformément à l’art. 6g al. 5 LAIH. Ladite 

directive instaure l’obligation d’annoncer au DSAS, respectivement au COREV, toute mesure de contrainte prise 

dans un ESE à l’encontre d’un-e bénéficiaire et vise ainsi à donner des lignes de conduite aux directions et aux 

professionnel-le-s dans les ESE. En effet, les mesures de contrainte ne doivent servir qu’à préserver le-la 

bénéficiaire d’un grave danger pour sa santé et sa sécurité ou pour celles d’autrui. Ces mesures doivent par 

conséquent être appliquées de manière très stricte, notamment en matière de conditions d’application, de 

responsabilité décisionnelle, d’évaluation de la mesure, de la surveillance à instaurer ainsi que de la qualité de 

l’accompagnement de l’institution. A cette fin, la directive pose plusieurs principes qui doivent être respectés par 

les ESE lors du recours à une mesure de contrainte : prévention, respect de la personne, information et 

communication avec la personne faisant l’objet de la mesure de contrainte, traçabilité de la mesure, formation du 

personnel, etc.  

 

A noter qu’à l’heure actuelle, la Directive COREV et, par conséquent, l’activité du COREV ne se déploie que 

dans le cadre des ESE, respectivement des personnes en situation de handicap, ceci essentiellement pour des 

raisons liées aux ressources disponibles. La surveillance n’est pour l’heure pas étendue aux éventuelles mesures 

de contrainte prises à l’égard des personnes en grandes difficultés sociales qui séjournent dans des institutions 

(ESE, établissement psycho-social médicalisé [EPSM]).  

 

Il sied encore de relever que le COREV n’a aucun pouvoir décisionnel quant à une mesure de contrainte. 

Toutefois, il se détermine sur chaque mesure dont il est informé et peut émettre des recommandations à son 

sujet, validées par le-la Chef-fe du DSAS. En d’autres termes, les tâches du Comité consistent, dans une 

approche interdisciplinaire, à suivre l'application de la directive émise par le DSAS en la matière et le respect de 

celle-ci lorsque des mesures de contrainte sont prononcées dans des ESE.  

 

Il importe par ailleurs de rappeler que le COREV ne doit pas être confondu avec le Contrôle interdisciplinaire 

des visites en établissements sanitaires et sociaux (CIVESS) avec lequel il collabore étroitement. Lors de ses 

visites impromptues, le CIVESS contrôle également si l’établissement héberge ou accompagne des personnes 

sous mesure de contrainte. Si tel est le cas, le COREV en est informé et peut diligenter une visite. 

 

Enfin, concernant cette directive du COREV, sa première mouture est entrée en vigueur au 21 mai 2013. Par la 

suite, elle a été révisée plusieurs fois. Depuis janvier 2021, la directive a fait l’objet d’un important travail de 

refonte par le Bureau du COREV, tant sur la forme que sur le fond. Les modifications présentées dans cet EMPL 

sont le résultat de ce travail qui a été validé par le plénum du COREV (en date du 16 mai 2022). 
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3. MODIFICATIONS PROPOSEES 

3.1 MODIFICATIONS DE LA LAIH 

 

EXTENSION DU MANDAT DU COREV  

Comme mentionné en préambule, le présent EMPL vise des modifications légales dans l’optique d’étendre le 

mandat du COREV. Cette extension concerne deux thématiques, à savoir : 

- L’extension du principe de l’interdiction des mesures de contrainte posé par l’art. 6g al. 1er LAIH, et ; 

- L’extension du mandat du COREV pour analyser les prises en soins en chambres de soins intensifs 

(CSI) dans les hôpitaux psychiatriques (HP) du Canton de Vaud.  

Extension du principe d’interdiction des mesures de contrainte : 

Par mesure de contrainte, l’on entend toute mesure qui restreint la liberté personnelle d’un individu en situation 

de handicap par des moyens physiques mécaniques (attachement) et/ou spatiaux (isolement, surveillance 

électronique)1. Il y a lieu de préciser que la directive COREV consacre un chapitre aux mesures de contrainte 

que le COREV peut évaluer. 

En principe, toute mesure de contrainte est interdite (art. 6g al. 1er LAIH). Néanmoins, comme déjà mentionné 

supra, un ESE peut, à titre exceptionnel et en respect des principes de proportionnalité et de subsidiarité, 

prononcer une mesure de contrainte pour une durée limitée et strictement nécessaire (art. 6g al. 2 LAIH), si : 

- D’autres mesures moins restrictives de la liberté personnelle ont échoué, sont insuffisantes ou 

n’existent pas ; 

- Le comportement de la-du bénéficiaire présente un danger grave pour sa vie, sa santé, sa sécurité ou 

son intégrité corporelle ou pour celle de son entourage ou si son comportement perturbe gravement la 

vie communautaire.  

L’art. 6g al. 2 LAIH est complété par l’art. 6h LAIH qui traite des modalités de la mesure de contrainte et de la 

protection de la personne qui fait l’objet d’une telle mesure. Ainsi, l’art. 6h al. 1er LAIH précise que « la 

surveillance de la personne handicapée ou en grandes difficultés sociales hébergée est renforcée pendant toute 

la durée de la mesure de contrainte dont le maintien fait l'objet d'évaluations. Un protocole comprenant le but 

et le type de chaque mesure utilisée ainsi que le nom de la personne responsable, la fréquence et le résultat des 

évaluations est inséré dans le dossier de la personne handicapée ou en grandes difficultés sociales ». 

Actuellement, l’art. 6g al. 1er LAIH pose le principe de l’interdiction de toute mesure de contrainte à l’endroit 

d’une personne handicapée ou en grande difficulté sociale hébergée en ESE. Cependant, telle que libellée ainsi, 

cette disposition ne vise pas les personnes handicapées fréquentant une activité de jour et/ou hébergées dans un 

logement protégé rattaché à un ESE.  

Or, le principe de l’interdiction de mesure de contrainte doit également s’appliquer aux deux catégories de 

personnes précitées de sorte que le COREV soit aussi en mesure de connaître, d’être informé et d’évaluer les 

possibles mesures de contrainte qui seraient prises à l’endroit de bénéficiaires d’ESE qui fréquentent une 

activité de jour d’un ESE (centre de jour ou atelier) ou qui vivent en appartement protégé (rattaché à un ESE).  

Compte tenu de ce qui précède et afin de répondre au souhait d’élargir le principe de l’interdiction de toute 

mesure de contrainte, une modification de l’art. 6g al. 1er LAIH est proposée en ce sens.  

En parallèle à cette modification de l’art. 6g al. 1er LAIH, une modification purement formelle de l’art. 6h al. 1er 

LAIH (modalités et protection) est proposée pour amener une concordance avec la disposition précitée. 

 
1 Définition reprise de la Directive COREV du DSAS 
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Extension du mandat du COREV aux prises en soins en Chambre de soins intensifs (CSI) dans les 
hôpitaux psychiatriques (HP) : 

 

En préambule, il convient de définir en quoi consiste une chambre de soins intensifs : il s’agit d’une chambre 

sécurisée dans un hôpital psychiatrique destinée à des patient-e-s en état de crise psychiatrique sévère nécessitant 

des soins soutenus1.  

 

Parfois, il peut arriver qu’un-e bénéficiaire d’ESE soit hospitalisé-e en CSI en cas de comportements-défis qui 

la-le mettent en danger ainsi que son entourage. Une prise en soins en CSI est une mesure exceptionnelle de 

privation de la liberté qui requiert une prescription médicale. Cette dernière peut avoir lieu pour un-e bénéficiaire 

d’ESE dès son admission en HP ou pendant son séjour en HP selon le protocole hospitalier en vigueur. Les 

prises en soins en CSI doivent respecter le protocole ad hoc établi par le HP. 

 

La prise en soins en CSI est assimilée à une mesure de contrainte et doit toujours être prononcée en respect des 

principes de proportionnalité et de subsidiarité.  

 

Aujourd’hui, à teneur de l’art. 6i al. 1er LAIH, le mandat du COREV est limité à l’analyse périodique des 

mesures de contrainte prises au sein des ESE.  

 

A la suite d’un rapport d’évaluation délivré en 2020, sous l’égide du COREV réalisé en collaboration avec le 

CIVESS, sur un projet-pilote concernant les conditions d’hospitalisation en CSI en HP des résident-e-s d’ESE2, 

il est apparu souhaitable que le COREV puisse également monitorer (recenser) et évaluer les prises en soins en 

CSI pour les bénéficiaires d’ESE, lorsque celles et ceux-ci sont en séjour au sein d’un HP ainsi qu’émettre des 

recommandations à l’endroit des HP s’agissant de ces prises en soins. 

 

Eu égard à ce qui précède, il est donc proposé une modification de l’article 6i LAIH afin de fonder cette nouvelle 

compétence du COREV. 

 

TRAITEMENT DE DONNEES PAR LE COREV 

 
Dans le cadre de son mandat, le COREV procède à l’évaluation des mesures de contrainte prononcées par les 

ESE ainsi qu’à l’évaluation des prises en soins en CSI prononcées par les HP. Comme explicité supra, à la suite 

de ces évaluations, le COREV peut émettre des recommandations (déterminations non contraignantes concernant 

une situation précise d’un-e bénéficiaire) aux ESE (s’agissant des mesures de contraintes) ou HP (s’agissant des 

prises en soins en CSI) ou au/à la chef-fe du DSAS. Enfin, le COREV a pour mandat de recenser tant les 

mesures de contraintes que les prises en soins en CSI (cf. notamment chiffre 4.3 de l’EMPL). Aussi, afin de 

pouvoir accomplir ces tâches, le COREV doit pouvoir récolter et traiter des données personnelles et sensibles 

concernant les bénéficiaires d’ESE.  

 

Pour mémoire, l’art. 4 de loi du 11 septembre 2007 sur la protection des données personnelles (LPrD ; BLV 

172.65) définit la donnée personnelle comme toute information qui se rapporte à une personne identifiée ou 

identifiable. Quant à la définition de la donnée sensible, il s’agit de toute donnée personnelle se rapportant aux 

opinions ou activités religieuses, philosophiques, politiques ou syndicales, ainsi qu'à une origine ethnique, à la 

sphère intime de la personne, en particulier son état psychique, mental ou physique, aux mesures et aides 

individuelles découlant des législations sociales, aux poursuites ou sanctions pénales et administratives. Enfin, le 

profil de la personnalité se définit comme un assemblage de données qui permet d’apprécier les caractéristiques 

essentielles de la personnalité d’une personne physique. 

 

Rappelons encore que la collecte, le traitement ainsi que l’utilisation de données personnelles et sensibles 

doivent se réaliser en respect des dispositions cantonales en la matière, notamment en regard des principes de 

proportionnalité, de légalité et de transparence (art. 5 et suivants LPrD). 

 

Compte tenu de ce qui précède, il est ainsi proposé d’introduire une nouvelle section dans la LAIH (nouvelle 

section III bis dans le chapitre II) intitulée « Traitement de données personnelles » afin de cadrer la pratique de 

ce Comité en la matière. 

 

 
1 Définition reprise de la Directive COREV 
2 Rapport d’évaluation du Comité de révision des mesures de contrainte (COREV) à l’intention de Madame la Conseillère d’Etat Rebecca 

Ruiz du 30 octobre 2020 
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3.2 MODIFICATIONS DE LA LSP 

Pour mémoire, en 2002, la législation cantonale vaudoise s’est déterminée pour la première fois sur le sujet des 

mesures de contrainte. Le Grand Conseil vaudois a ainsi inscrit les articles 23d et 23e1 dans la LSP posant le 

principe de l’interdiction des mesures de contrainte à l’égard des patient-e-s. Selon l’EMPL y relatif2, on entend 

par mesure de contrainte « toute mesure appliquée à l’insu d’un patient ou contre sa volonté et qui restreint sa 

liberté personnelle, comme l’isolement, l’interdiction de circuler librement, d’entrer en contact avec ses 

proches, les limites d’accès aux moyens de loisirs (radio, TV, sortie, cafétéria), l’absence d’intimité, etc. ». 

Etant donné que l’art. 6g al. 2 LAIH permet à titre exceptionnel et en ultima ratio de prononcer des mesures de 

contrainte à l’endroit des bénéficiaires relevant de la LAIH, il y a lieu de prévoir une réserve dans la LSP 

s’agissant de l’interdiction des mesures de contrainte. A cette fin, il est proposé d’introduire un nouvel alinéa 4 à 

l’art. 23d LSP. 

 
1 Modification du 19.03.2002/ entrée en vigueur au 01.01.2003 
2 EMPL, BCG, 20.11.2011, ad art. 23d et 23e LSP 
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4. COMMENTAIRE PAR ARTICLE 
 

4.1 Article 6g LAIH : Mesures de contrainte 

Alinéa 1er : la modification de cet alinéa permet d’étendre le principe de l’interdiction des mesures de 

contrainte à l’endroit des bénéficiaires d’ESE qui vivent en logement protégé rattaché à des institutions (au sens 

de l’art. 7e LAIH) ainsi qu’aux bénéficiaires d’ESE qui fréquentent des activités de jour en ESE (sans y être 

hébergés) comme le centre de jour (art. 10 LAIH) ou l’atelier (art. 11 LAIH).  

4.2 Art. 6h LAIH : Modalités et protection 

Alinéa 1er : au vu de la modification de l’art. 6g al. 1er LAIH qui étend le principe d’interdiction des mesures 

de contrainte à l’égard des personnes vivant en logement protégé rattaché à un ESE et celles qui fréquent une 

activité de jour en ESE, il convient, par souci de cohérence, de modifier la référence à « la personne 

handicapée ou en grandes difficultés hébergées » par la mention « des personnes citées à l’article 6g alinéa 

1 ».  

Cette modification purement formelle n’appelle aucun commentaire particulier. 

4.3 Art. 6i LAIH : Comité de révision 

Nouvel alinéa 1bis : il permet de fonder la nouvelle compétence du COREV aux fins de recenser, 

respectivement monitorer, et analyser les prises en soins en CSI des bénéficiaires de la LAIH cités sous l’art. 6g 

al. 1er LAIH. Les HP du Canton de Vaud sont désormais tenus d’annoncer au COREV les prises en soins en 

CSI des personnes précitées. Cette annonce se fait via un formulaire lequel doit notamment renseigner sur le 

début de la mesure en spécifiant la date de la mesure prise, le nom de la personne concernée, sa date de 

naissance, le motif et la durée du recours à la mesure, une description des conditions de prise en soins en CSI et 

de la prise en charge éducative qui a été mise en place. 

Il y a lieu de préciser que cette évaluation des prises en soins en CSI s’adresse également aux personnes qui 

sont orientées vers un ESE en attente d’une admission, par le Dispositif cantonal d’indication et de suivi pour 

les personnes en situation de handicap (DCISH). En effet, il peut arriver que, faute de pouvoir leur trouver 

rapidement une place en ESE pour adultes et en cas de crise sévère de comportement, ces personnes soient 

hospitalisées en HP et, en cas extrême, un recours à une prise en soins en CSI s’avère nécessaire. Il est 

important que le COREV soit informé à l’avenir de ces situations et qu’il puisse le cas échéant organiser des 

visites de ces personnes souvent en situation particulièrement complexe. 

Rappelons qu’à l’instar des autres mesures de contrainte évaluées par le COREV, ce dernier n’a aucun pouvoir 

décisionnel. Il ne pourra donc émettre que des recommandations aux HP sur les prises en soins en CSI des 

bénéficiaires d’ESE. 

S’agissant du monitoring relatif aux prises en soins en CSI, ce dernier doit permettre le cas échéant, d’améliorer 

les conditions actuelles de prise en soins dans les quatre hôpitaux de psychiatrie aiguë du Canton et les modes de 

collaboration entre ESE-hôpitaux-médecins traitants-Section de psychiatrie du développement mental (SPDM) 

afin d’aller vers une diminution du recours aux CSI et, par conséquent, un renforcement de la qualité de vie des 

personnes vulnérables. 

4.4 Art. 6l LAIH : Traitement de données par le COREV 

Le traitement des données, qui englobe également l’opération de collecte de données, est une problématique 

délicate. En effet, il peut y avoir conflits d’intérêts entre ceux de l’administration, en l’espèce le COREV qui 

traite des données pour accomplir son mandat et ceux de la personne dont les données sont collectées qui a un 

intérêt à ce que sa sphère privée soit respectée et que ses données personnelles ne soient pas transmises à 

n’importe qui. 

 

Alinéa 1er : cet alinéa permet au COREV de traiter des données personnelles de même que des données sensibles 

et les profils de personnalité, nécessaires à l’accomplissement de ses tâches légales lesquelles sont listées dans 

cet alinéa sous lettre a) à e).  
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Alinéa 2 : cet alinéa liste les données personnelles et sensibles (notamment celles liées à l’état psychique, 

physique et mental ainsi que les besoins particuliers des personnes concernées) que le COREV peut collecter et 

traiter. Cette liste est exhaustive. De manière plus détaillée, la lettre a) relative à l’identité complète des 

personnes concerne les données en lien avec le nom, le prénom de la personne, son genre, sa date de naissance 

complète ainsi que l’identité de son représentant légal (nom et prénom). Pour ce qui est des données relatives aux 

mesures de contraintes et des prises en soins en CSI (lettre b), celles-ci concernent le type de mesure de 

contrainte (isolement, barrière de lit, attachement, télésurveillance, mesure post-opératoire de plus de 30 jours, 

etc.). Ce type de données concernent également les motifs de recours à la mesure (par exemple, mise en danger 

de la santé ou de la sécurité du-de la résident-e, d’autres résident-e-s, du personnel, de tiers, etc.), le contexte 

environnemental, les moyens d’appel durant la mesure, le suivi de la mesure, d’autres démarches mises en place 

(par exemple, investigations médicales, traitement de la douleur, adaptation de l’environnement de la personne 

concernée) ainsi que les perspectives et/ou nouvelles démarches envisagées en vue d’une levée de la mesure. La 

lettre c) a trait aux données liées au domicile, soit le nom de l’ESE, le lieu de vie de la personne concernée, sa 

date d’entrée au sein de l’ESE. S’agissant de la lettre d), soit les données relatives à l’état psychique, physique 

ou mentale de la personne, cela concerne notamment son diagnostic (par exemple, la personne présente une 

déficience intellectuelle, physique, un polyhandicap, des lésions cérébrales, des comportements-défis, des 

troubles du spectre de l’autisme, etc.) et sa capacité de mouvement (la personne peut-elle se lever seule, marcher 

seule, existe-t-il des risques de chutes ?). Enfin, la lettre e) relatives aux besoins particuliers de la personne 

concerne notamment les données en lien avec son comportement, ses réactions, la gestion de ses émotions, ses 

moyens de communications, ce que la personne aime ou n’aime pas, etc. En d’autres termes, il s’agit d’un bref 

portrait de la personne pour assurer et maintenir un suivi le plus adéquat possible. 

 

D’un point de vue pratique, les ESE et les HP remplissent un formulaire d’annonce contenant les données 

précitées qu’ils transmettent ensuite au COREV de manière sécurisée. 

 

Alinéa 3 : il rappelle le principe de proportionnalité qui sous-tend le traitement de données personnelles. Cet 

alinéa n’appelle pas de commentaire particulier. 

 

D’une manière générale, le nouvel article 6l LAIH permet ainsi de répondre aux exigences du principe de la 

légalité (art. 5 LPrD), de la finalité (art. 6 LPrD) et de la transparence (art. 8 et 13 LPrD). 

 

4.5 Art. 6m LAIH : Communication des données  

Cette nouvelle disposition concerne la communication des données entre les différent-e-s acteurs/trices impliqué-

e-s dans le processus d’analyse des mesures de contrainte prononcées par les ESE et dans les prises en soins en 

CSI prononcées par les HP.  

 

Alinéa 1er : il autorise expressément les ESE qui prononcent des mesures de contraintes et les HP qui prononcent 

des prises en soins en CSI à communiquer au COREV les données nécessaires à l’accomplissement de ses tâches 

(al. 1er). Rappelons que les données qui peuvent être communiquées au COREV sont celles qui sont énumérées à 

l’art. 6l al. 2 LAIH (al. 5). 

 

Alinéa 2 : comme prévu par l’art. 6i al. 2, 2ème phrase LAIH, une des tâches du COREV est de rendre un rapport 

annuel au DSAS concernant les mesures de contrainte et les prises en soins en CSI. Pour mémoire, ce rapport 

peut contenir des propositions et des recommandations rédigées à l’attention des ESE et des HP. Par ailleurs, le 

département, sur la base de ce rapport, peut également prendre des mesures dont la finalité est une meilleure 

prise en charge et une protection optimale des résident-e-s. Un tel rapport pourrait tout à fait être exempt de 

données personnelles. Toutefois, il pourrait aussi s’avérer que des données personnelles soient transmises au- à 

la chef-fe du DSAS, raison pour laquelle, il est proposé d’introduire cet alinéa 2.  

 

Alinéa 3 : lorsqu’une mesure d’attachement est fondée sur des exigences somatiques strictement médicales et 

dûment documentée par un médecin, cette dernière n’a pas besoin d’être annoncée au COREV. A titre 

d’exemple, il peut s’agir d’une mesure postopératoire ou sécuritaire à la suite d’un accident ou d’une maladie 

(dans le seul but d’éviter des chutes à la personne). Néanmoins, lorsqu’une telle mesure excède 30 jours, elle 

nécessite l’aval du Médecin cantonal (MC). C’est l’ESE qui se charge de faire l’annonce au MC, lequel statue 

ensuite sur la mesure et transmet sa décision à l’ESE avec copie au COREV. Le but de cet alinéa est ainsi 

d’ancrer légalement cette communication du MC au COREV.  
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Alinéa 4 : cet alinéa concerne la communication des données personnelles et sensibles entre le HP qui prononce 

une prise en soins en CSI et l’ESE où la personne réside habituellement (cf. page 6 du présent EMPL « extension 

du mandat du COREV »). En pratique, lorsqu’un HP prononce une prise en soins en CSI, il adresse une copie du 

formulaire d’annonce à l’ESE concerné. Cette communication faite à l’ESE prend tout son sens, notamment 

lorsque la personne concernée ayant fait l’objet d’une prise en soins en CSI réintègre son ESE après son séjour 

en HP. Cela permet ainsi d’assurer une continuation dans le suivi de la personne et sa prise en charge optimale. 

Cet alinéa permet de fonder légalement cette communication entre HP et ESE.  

 

Alinéa 5 : il précise que les données personnelles et sensibles qui peuvent être communiquées entre les différent-

e-s intervenant-e-s dans le processus d’une mesure de contrainte et/ou d’une prise en soins en CSI (ESE, HP, 

COREV et MC) sont celles énumérées à l’art. 6l LAIH.   

 

4.6 Art. 6n LAIH : Dispositions d’exécution 

Cette nouvelle disposition prévoit de passer par le règlement d’application de la loi, soit le RLAIH, aux fins 

notamment de définir les modalités de transmission des données personnelles, les droits d’accès à ces données, 

les mesures de sécurité pour empêcher le traitement de données par un tiers non autorisé, la conservation, 

l’archivage ainsi que l’effacement des données. La liste proposée par cet article est le minimum que devra 

prévoir le RLAIH pour garantir le respect de la protection des données. 

 

4.7 Art. 23d LSP : Mesures de contrainte 

Alinéa 4 : ce nouvel alinéa permet de créer une concordance entre la LSP et la LAIH. En effet, comme 

mentionné précédemment, l’art. 23d al. 1er LSP pose le principe de l’interdiction des mesures de contrainte. Or, 

la LAIH permet, à titre exceptionnel, que de telles mesures soient prononcées. L’introduction de ce nouvel alinéa 

dans la LSP permet ainsi de réserver le recours aux mesures de contrainte tel que décrit aux art. 6g à 6i LAIH. 
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5. CONSULTATIONS 

La révision de la Directive COREV, qui a donné lieu aux modifications légales présentées dans cet EMPL, a été 

mise en consultation auprès des milieux intéressés, à savoir notamment l’Association vaudoise des organisations 

privées pour personnes en difficultés (AVOP), AvenirSocial, les Directions des ESE ainsi que les HP. Leurs 

commentaires et remarques ont été intégrées dans la version finale de la Directive. Tous les partenaires saluent 

l’ensemble de ce travail. 
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6. CONSEQUENCES 

6.1 Constitutionnelles, légales et réglementaires (y.c. eurocompatibilité) 

Modification subséquente du règlement d’application de la loi (RLAIH), notamment en matière de protection des 

données (dispositions d’exécution). 

6.2 Financières (budget ordinaire, charges d’intérêt, autres) 

Néant. 

6.3 Conséquences en termes de risques et d’incertitudes sur les plans financier et économique 

Néant. 

6.4 Personnel 

Néant. 

6.5 Communes 

Néant.  

6.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie 

Néant. 

6.7 Programme de législature et PDCn (conformité, mise en œuvre, autres incidences) 

Néant. 

6.8 Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA 

Néant. 

6.9 Découpage territorial (conformité à DecTer) 

Néant. 

6.10 Incidences informatiques 

Néant. 

6.11 RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences) 

Néant. 

6.12 Simplifications administratives 

Néant. 

6.13 Protection des données 

Introduction d’une nouvelle section en lien avec la protection des données (nouveaux articles 6l à 6n LAIH). 

6.14 Autres 

Néant. 



12 

 

7. CONCLUSION 

Vu ce qui précède, le Conseil d’Etat a l’honneur de proposer au Grand Conseil d’adopter : 

 

- le projet de loi modifiant la loi du 10 février 2004 sur les mesures d’aide et d’intégration pour les 

personnes handicapées (LAIH) ; 

- le projet de loi modifiant la loi du 29 mai 1985 sur la santé publique (LSP). 
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8. ANNEXE 
 

Directive COREV : mouture adoptée par le plénum du COREV le 16 mai 2022 
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PROJET DE LOI

modifiant celle du 10 février 2004 sur les 

mesures d'aide et d'intégration pour 

personnes handicapées (LAIH)

du 10 mai 2023

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article Premier

1 La loi du 10 février 2004 sur les mesures d'aide et d'intégration pour 
personnes handicapées est modifiée comme il suit :

Art. 6g Mesures de contrainte Art. 6g Sans changement

1 Par principe, toute mesure de contrainte à l'égard d'une personne 
handicapée ou en grandes difficultés sociales hébergée en 
établissement socio-éducatif est interdite. Le droit pénal et civil en 
matière de mesures de sûreté et de placement à des fins d'assistance 
est réservé.

1 Par principe, toute mesure de contrainte à l'égard d'une personne 
handicapée ou en grandes difficultés sociales hébergée en 
établissement socio-éducatif (ESE), y compris vivant en logement 
protégé rattaché à un ESE ainsi qu'à l'égard d'une personne fréquentant 
une activité de jour d'un ESE est interdite. Le droit pénal et civil en 
matière de mesures de sûreté et de placement à des fins d'assistance 
est réservé.
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2 A titre exceptionnel et, dans la mesure du possible, après avoir discuté 
avec la personne handicapée ou en grandes difficultés sociale 
hébergées, son représentant légal ou ses proches et les avoir informés 
de leurs droits, le médecin responsable, ou après aval de celui-ci, 
l'éducateur travaillant dans l'institution peut, suite à la consultation de 
l'équipe socio-éducative, imposer pour une durée limitée des mesures de 
contrainte strictement nécessaires à sa prise en charge:

2 Sans changement.

- si d'autres mesures moins restrictives de la liberté personnelle ont 
échoué ou n'existent pas ;

- Sans changement.

- si le comportement de la personne handicapée ou en grandes 
difficultés sociales présente un danger grave pour sa sécurité ou sa 
santé ou pour celle des autres personnes.

- Sans changement.

3 Le comité de révision doit être informé de toute mesure de contrainte 
prise.

3 Sans changement.

4 Les directives du département fixent les cas où l'accord du Médecin 
cantonal est requis.

4 Sans changement.

5 Le département définit les mesures de contrainte et fixe les modalités 
pratiques y relatives.

5 Sans changement.

Art. 6h Modalités et protection Art. 6h Sans changement

1 La surveillance de la personne handicapée ou en grandes difficultés 
sociales hébergée est renforcée pendant toute la durée de la mesure de 
contrainte dont le maintien fait l'objet d'évaluations. Un protocole 
comprenant le but et le type de chaque mesure utilisée ainsi que le nom 
de la personne responsable, la fréquence et le résultat des évaluations 
est inséré dans le dossier de la personne handicapée ou en grandes 
difficultés sociales.

1 La surveillance des personnes citées à l'article 6g, alinéa 1 est 
renforcée pendant toute la durée de la mesure de contrainte dont le 
maintien fait l'objet d'évaluations. Un protocole comprenant le but et le 
type de chaque mesure utilisée ainsi que le nom de la personne 
responsable, la fréquence et le résultat des évaluations est inséré dans le 
dossier de la personne handicapée ou en grandes difficultés sociales.



Document généré le 19.05.2023 à 11:18:36 3

2 La personne concernée, son représentant légal, sa personne de 
confiance ou ses proches peuvent s'adresser à la Commission d'examen 
des plaintes compétente pour demander l'interdiction ou la levée des 
mesures de contrainte.

2 Sans changement.

Art. 6i Comité de révision Art. 6i Sans changement

1 Il est institué un comité de révision chargé d'analyser périodiquement 
l'ensemble des mesures de contrainte prises en établissements socio-
éducatifs. 

1 Sans changement

1bis Les prises en soins en chambre de soins intensifs (CSI) en hôpital 
psychiatrique  (HP) des personnes citées à l'article 6g, alinéa 1 sont 
annoncées au comité de révision afin de les recenser et, cas échéant, de 
les analyser.

2 Le comité de révision rend au département un rapport annuel contenant 
des propositions et recommandations tendant à une prise en charge et 
une protection optimales des résidents. Sur cette base, le département 
peut prendre les mesures nécessaires et proportionnéespour assurer la 
bonne prise en charge du résident, ainsi que sa protection. 

2 Sans changement.

3 La composition et les règles d'organisation du comité de révision sont 
fixées par le règlement.

3 Sans changement.

Après Art. 6k

Section III bis Traitement de données personnelles 

(nouveau)

Art. 6l Traitement de données par le COREV (nouveau)
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1 Le COREV peut traiter les données personnelles, y compris les données 
sensibles et les profils de personnalité, qui lui sont nécessaires pour 
accomplir les tâches que la présente loi lui assigne, notamment pour :

a. Recenser les mesures de contraintes prises par les ESE à l'endroit 
des personnes citées à l'article 6g, alinéa 1 ;

b. Analyser périodiquement l'ensemble des mesures de contraintes 
prises en ESE selon l'article 6i LAIH ;

c. Émettre des recommandations à l'attention des ESE ayant prononcé 
des mesures de contrainte ;

d. Émettre des recommandations à l'attention du département ;

e. Recenser et analyser les prises en soins en CSI telles que décrites à 
l'article 6i alinéa 1bis et émettre des recommandations à l'attention 
des HP.

2 Le COREV peut traiter les données personnelles et sensibles suivantes :

a. Données relatives à l'identité complète des personnes citées à 
l'article 6g alinéa 1 ainsi que de leurs représentants légaux;

b. Données relatives aux mesures de contrainte prises par les ESE et 
les prises en soins en CSI prononcées par les HP ;

c. Données liées au domicile, cas échéant lieu de résidence des 
personnes citées à l'article 6g alinéa 1 ;

d. Données liées à l'état psychique, physique ou mental des personnes 
citées à l'article 6g alinéa 1 ;

e. Données liées aux besoins particuliers des personnes citées à 
l'article 6g alinéa 1, notamment sur le plan psychique, physique, 
mental ou personnel.
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3 Le COREV traite les données personnelles énumérées à l'alinéa 2, 
uniquement dans la mesure utile à l'accomplissement de ses tâches.
 

Art. 6m Communication des données (nouveau)

1 Les ESE et les HP communiquent au COREV les données nécessaires à 
l'accomplissement de ses tâches légales, y compris des données 
sensibles et de profils de la personnalité.

2 Le COREV communique au département les données nécessaires à 
l'accomplissement de sa tâche telle que décrite à l'article 6i alinéa 2.

3 Le Médecin cantonal transmet au COREV une copie des décisions 
prises pour les mesures d'attachement post-opératoire ou strictement 
sécuritaire excédant 30 jours.

4 Les HP communiquent aux ESE les données nécessaires relatives aux 
prises en soins en CSI telles que décrites à l'article 6i alinéa 1bis.

5 Les données personnelles et sensibles qui peuvent être communiquées 
entre les différentes entités citées aux alinéas précédents sont 
énumérées à l'article 6l.

Art. 6n Dispositions d'exécution (nouveau)

1 Le règlement d'application de la présente loi fixe des dispositions 
d'exécution. Il définit notamment :

a. Les modalités de transmission des données mentionnées à l'article 
6l alinéa 2 ;

b. Les droits d'accès ;
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c. Les mesures de sécurité techniques et organisationnelles destinées 
à empêcher le traitement des données par un tiers non autorisé ;

d. Les délais de conservation des données ;

e. L'archivage et l'effacement des données.

Art. 2

1 La loi entre en vigueur le 1er janvier 2024.

Art. 3

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en 
publiera le texte conformément à l'art. 84, alinéa 1, lettre a) de la 
Constitution cantonale et la mettra en vigueur, par voie d'arrêté 
conformément à l'art. 2 ci-dessus.
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PROJET DE LOI

modifiant celle du 29 mai 1985 sur la santé 

publique

du 10 mai 2023

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

décrète

Article Premier

1 La loi du 29 mai 1985 sur la santé publique est modifiée comme il suit :

Art. 23d Mesures de contrainte Art. 23d Sans changement

1 Par principe, toute mesure de contrainte à l'égard des patients est 

interdite.

1 Sans changement.

2 Dans la mesure où le droit fédéral n'est pas applicable, les dispositions 

du Code civil relatives aux mesures limitant la liberté de mouvement 

(art.383 ss CC ) s'appliquent par analogie à toute mesure de contrainte à 

l'égard des patients et résidents, ainsi que des personnes qui se trouvent 

dans un établissement pénitentiaire à condition que celui-ci dispose de 

locaux adaptés et qu'une surveillance médicale soit assurée. 

2 Sans changement.

3 … 3 Sans changement.

4 Sont réservés les articles 6g à 6i de la loi du 10 février 2004 sur les 

mesures d'aide et d'intégration pour les personnes handicapées.



Document généré le 19.05.2023 à 11:19:49 2

Art. 2

1 La loi entre en vigueur au 1er janvier 2024.

Art. 3

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en 

publiera le texte conformément à l'art. 84, alinéa 1, lettre a) de la 

Constitution cantonale et la mettra en vigueur, par voie d'arrêté 

conformément à l'art. 2 ci-dessus.


























































